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Rémunération 'déS ouvriers et employés 

ART. 2. Ù's taux boraires ,pratiqués seront 
identiques à ceux des """ents permanents pour les 
mêmes cat~ries. 1'outefois Ja rémunération aU mois 
ne sera pas obligatoire. Une rémunération calculée 
à l'beure ou à la journée pourra être adoetée, selon 
les usages administratifs en. vigueur. 

Classification des manœuvres 

ART. 3. Les manœuvres seront désormais répartis 
en trois classes: 

1fil classe, simple manœuvre sans spécialité. 
2e classe: manœuvre sans spécialité appelé ù exéru.. 

ter constamment des travaux pénibles. 
3e classe :. manœuvre spécialisé, exécutùnt des tra .. 

vaux Jtyant nécessité une formation d'assez: longue 
durée. sans pouvoir cependant prétendre ù la con
naissance élémentaire d~un métier qui le .dasserait 
à la 1re catég'orie des ouvriers. 

Rémunération minima des manœuvres 

ART, 4. - 1re classe! salaire minimUln interpro
fessionnel lI:aranti de la zone de travail. 

2e classe : salaire minimunl,interprofessiolluel ga
ranti augmenté ,de 100:0. 

3e clas:w: salaire minÎlnurn interprofessionuel A:~;a .. 
ranti au~menté d::' 20°/0. 

lIeures supfJlémentaires 

ART. 5. Encs seront rétribuées claus les mêmes 
conditions que celles fhées pour les R!(Cnts, perma
nents. 

ART. 6. - Le congépayé ,est dû dans les condiiiolJs 
prévues par l'arrêté' n" 681-53jITLS. du 24 septem
bre 1953. ' 

ART. 7. - Chacune des .parties aura droit il tout 
momeut de mettte fin li Pengagcrncnt provisoire 
et temporaire, moyennant un préavis de 24 heul'cs. 

Le salaire dil et l'indemnité COlllpcusatrÎf(; de 
cOlllI:é serOllt réglés dans les ,meilleurg délais compa
tihles avec la réglelnentation du pruCIncnt des salaires 
dans les services publies. 

En cas de faute lourde, lc liC(~lldcIJ1f:nt. est immé.. 
diat et sans préavis, seule reste duc l'indemnité ,corn... 
pensatricc de congé. 

Jlaladie et absence autorisées 

ART. 8. - Toute absence en cas de maladie devra 
faire l'objet d'un avertissement adressé dans les 24 
heurC"s au chef de service ~et accompagné, d'un, cer
tificat médical. 
, De plus des permissions s[>écialcs d'absence sans 

salaire seront délivrées pour une ,durée ,fixée enr le 
cbef de service, ,dans les cas suivants : 

10 ) cas de mariage de l'intéressé;mariage d:un ~o
fan t, d'un frère ou sœur; 
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20 ) décès. d'mI conjoint, d'mI ascendant ou deseRn. 
dant ('u Jigne directe, de frère ou sœur; 

30 ) naissance d'un enfant de l'intéressé. 
L'autorisation du Chef de serviee doit être préa

lable. . 
Au cas où le caractère imprévu de l'événement qui 

motive l'absence aurait empêcbé le travailleur d'en 
aviser préalablement son cbef de service, il devra 
avertir dans les 24 heures son chef de service, qui 
fixera la durée de l'absence. 

Toute inexactitude dans les motifs allégués, toute 
absence non autorisée ou prolongée au-d.<là des délais 
fixés sont susceptibles de faire cOI13idérer le travail
leur comme démissionnaire dt~ sou l'lneloÎ. 

ART. 9. - L'Inspecteur du Travail ct des Lois So~ 
ciales t'st chargé de ycxécution du présent arrêté qui 
cntn'ra en vigueur à eomptcr du premier octohre, 
1954. 

Lomé, le 7 sepl',·mbre 1954.' 
J. Il':HARD. 

Cl ReULAIRE N" 105-Cir-54/ITLS. du 20 .,e1!/embre 
1954 rrlatil'P au." arrêtés ;tQ 8i1:! et 853-54L1TLS. 
du 7 se/;/embre 1954 ti.raJJt en .l'absence de con
vention collective, le,<; conditions d'emploi du 'per
..;onncl non fonctionnaire des .scrvicps publics. 

Les agents nOll fonctionnaires des, services :publics, 
1Jnproprcmcnt désignés sous le vocable de journaliers, 
nH~J'itaicnt, par les services r{~lldus, souvcnt" tr;~s com
pat'ables à c,,-~ux. de CCl·taÎns fonetionnnires intégrés 
clans les cadres t de eonnaltrc un 50rt lnoins préc~iré et 
une alnélioration d'c leur rémunération. 

L'arrêté u" 215-53/1TjP, du 27 mars 195:1 pt sa 
circulai", d'application 18-cir-53[ITfP. dl> 27 mars. 
195~i avaient remédié l'an dernier ù ..l'instabilité de; 
leur emploi, cu leur apportant lcs garanties de la 
convention eollct'tivc du F9 ,novembre, 1946~ (~ll vigueur 
dans .Je SCclCUl' privé. 

Hpst"it la question des classifications ",1 des salaires 
à laquelle une situation budgétaire particulièrement 
difficile ne permettait pas d'apporter les solutions que 
la stricle. équité rcndait·souhaitahle. ' 

De cc fait, pour des eml)lois analogues, la diCté
1'('1)('';: de salail'c:s entre gec·teur privé et sceteur .pub1i{; 
s'est accusée au détriment de ,ce dernier. 

C~('st là une situation anorma1t~ il la(lue]]ej faisant 
droÏt NUX rf'y('ndicatiolls légitimes du syndicat des: 
ageuts _pel'lUanents non fonctionnaires. des services; 
publics, j'ai déddé de mettre, UII terme en signant les. 
arrèlés .852 ct 853flTLS.. du 7 septembre 195-4. 

Cc geste entraînera des sacrifices :financiers. assez. 
lourds. Aussi est-il nécessairc,qu'il soit un facteur dç 
justice ct de progrès. 

La présente circulaire a précisément pour objet, par 
un commentaire détaillé ,des. textes et des princil)cs 
qui les ont inspirés, d'apporter aux Cbefs de. service~ 
et aux Commandants, d'Unité administrative. des ,di~ 
rectives aussi claires que possible sur l'aePlication cor..; 
recte des .arrêtés 852 et.853.  J 
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1 - Distinction t'les agents pennanents 
et iles agents temfxJraires 

Cette ,diJltinetion répond à un ,besoin. 

C'est un fait que les seuls fonctionnaires dans les 
cadres ne suffisent' pas à aSsurer le, travail ,babituel 
d'un service, soit que pour certains emplois il n'existe 
pas de cadre, soit que pour d'autres les fonctionnaires 
n'occupent qu'une partie des postes ,prévus, en prineÎ
pe les plus importa,nts, 

D'où 1/\ nécessité pour la marche normale des ,ser
.vice. de faire appel à un personnel de complément, et 
ceci, d;unc ma.ni~re permanente. 

C'est ce personnel dont les eonditons, d'emploi sont 
fixées par l'arrêté n" 852-54{I'TIB, du 7 septembre 
1954. ' 

En dehors de ce personnel stable, attaché au ser
vice, les variations dans.le .volume ,des travaux en 
fonction de crédits discontinus et in~aux obligent 
des services comme les Travaux Publics ou ,l'Admi
nistration des Cercles, à recruter une main~d'œuvre 
dont l'importance est très, variable selon les chantiers 
ouverts ou les travaux entrepris. 

Dana les services généraux eux-mêmes, des rem
placements pour maladie ou,pour congé d'agents 
pennanents peuvent entrainer l'engagement d'un per
sonnel provisoire pour une période de eourte durée. 

fi ,est évident que dans ces deux derniers cas, les 
cha.rges imposées à l'Admilli.tratioll ne sauraient être 
aussi lourde. que cclles,qui, concernent, le personnel 
permanent. 

L'arrêté n" 853-54/ITLS. défioit les conditions 
d'emploi, plus souples, de ce personnel engagé à ,lu
rée limitée. 

Les critères fournis aux articles le< des arrêtés 852 
"t 853 doi~"lllt permeÎtre ,de distingller neltement l~s 
deux catégories de personnel. 

L'obligation de faire ,référence ,à l'Illl ou ,l'autre 
arrêté dans les futures ,décisions d'engagement .est 
destillée à éviter toute conteststion, Illtéricurc. 

Par contre, parmi le personnel actuellement en ser
;vice, lA distinction sera parfois délicate. 

Les eas coucrets devront être réglés avec la plus 
large compréhension. 

La ,seule imputation hu~taire des dépenses de 
personnel ne constitue pas Ulle indication touiours va
lable. 

La décision d'engagement, lorsqu'clle {!reclse le 
earactère temporaire de cet engagement, peut ètt'e 
prise en considération. 

Il est hien évident cependant qu'il serait anormal 
de classer dans le personnel temporaire ,un ouvrier 
ou un employé ayant travaillé sans interruption sur 
plusieurs chantiers successifs pendant plusieurs années: 

Ir - La question des .Ifanœuv7es 

La .convention collective ct l'accord eolletif du 9 
novembre 1946 laissaient ,les manœuvres en dehors de, 
leur champ d'application, 

Le, Code du Travail a cependant apporté, un certain 
nombre d'avantages à tous les travailleurs ,et c'est 
pourquoi les manœuvres figurent parmi les bénéfi
ciaires de l'arrêté n" 853. 

De plus, certains d'entre eux font .vraiment partie 
du personnel stable des serviccs et. suivant encela les 
usages du sceteur privé, ,il a paru équitable. bien 
qu'ils n'accèdent pas à une !{ualification d'ouvrier, de 
lenr assurer les avantages de l'arrêté 852. 

La décision, laissée "il ,l'appréciation des chefs. de 
service, ne doit comporter ni trop de ,rigueur ni trop 
d'indulgence. • 

J'estime qu'un minimum de trois ans sans interrQI?'"' 
lion, dans Illl même emploi peut constituer un ,titre 
néccssasire et suffisant.à l'obtention pour ,un manœu
vre des avantages de l'arrêté 852. 

L'arrêté nO 853-54/ITLS. apporte une innovation 
pour laquelle quelques, chefs de services consultés ont 
ulanÎfesté une certaine réticence : il s'agit de la ré~ 
partition des manœuvres en troi~ classes. 

Tout bien pesé, cette innovation ft été. maintenue. 
La .distinction entre simple manœuvre, ,manœuvre 

de force et manœuvre spécialisé se justifie pleinement 
ct est connue dans la plupart des territoires. 

D'autre part, il y ,8 au Togo un écart sensihle,entre 
le salaire minimum Înterprofessionnclgaranti qui est 
celui du manœuvre et la première catégorie d'ouvriers. 

Cette première catégorie d'ouvriers qui exige la 
connaissance élémentaire _d'un Inétier, oorrespond en 
fait à la 3e ca~orie du Dahomey. 

Dans le secteur privé, cette lacune est compensée 
par le fait que l'employeur a toute latitude ~pour s'é
carter des minima, quand il veut rémunérer soit un 
travail pIns pénible, soit un lravail exigeant une cer
taine expérience. 

Dans les services publics, les exigcances financières 
rendent ces nuances plus,difficiles :« ,un manœuvre 
vaut un autre manœuvre », et le.budget ne permet pas 
de « Iihéralités >. 

Aussi bien d'ailleurs les critiques ne ,paraissent pas 
tellement motivées par le principe même de la répar
tition des manœuvres ,en 3 classes, que par la crainte 
d'une application i!l~ale et défectuéuse. 

El de fait, l'écueil il éviter c'est précisément que par 
une rigueur excessive ou sous la pression des difficul
tés hudgétaires, un servic.e n ·~dmctt..a, que de, simples 
m811œuvres, tandis qu~un autre plus ,à l'aise dans.le 
jeu de ces l~rédits, se. montrera trop généreux dans la 
définition du travailh'ur de foree ou du, manœuvre 
spécialisé. 

La meilleure solution serait sans aucun doute de 
soumettre les propositions de classement il, l'Inspec
teur du Travail et des Lois Sociales qui interviendrait 
dans le sens d'une unification. 

III - Les Classifications 

Les classifications annexées il l'arrêté 852 et qui 
valent d'ailleurs aussi bien pour les travailleurs, rele
vant de l'arrêté 853, ne sont sans doute Ras parfaite•. 



f 
,< 1er octobre 1954 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

<'._: 

Tellcs qu'elles sont, elles rel!résentent cel!endant un 
effort ,pour renforcer le rar?!10rt nécessaire entre .le, 
salaire perçu et la qualité du travail fourni, c'''5t-o.
dire la qualification t't le rendemeut. 

Outre que ce principe ,est rigoureusement confor
me il toute législation du travail, son obs'érvation, ell 
Afrique parait indispensable comme faetenr d'évolu
tion. ' 

Trop d'Africains en effet anraient tendance à .con
sidércl' Pemp.l~i ('OIurne un '! bénéfice » accoll1~agnan~ 
un ft titre », mais n'exigeant pas obligatoirement 
compétence ct rendement, des ,subalternes, à I!ortion 
con!'ruc. sc chargeant d'~x~euter plus .on. moiu: ,.bi,en 
le traYaIt correspondant a b:mplOl : pIIlSI le CUlSllller. 

et ses m,ar:nitoo5, l'ouvrier ct ses apprentis, remploy~ 
et 5('5 bénevolcs. 

Daus un pays, où pal' rapport à la masse de la po
pulation paysaullc le salarié, quel qu'il soit, ne se situe 
'Pal\ comme autrefois le prolétaire des pays industriali
sés. au bas de l'échelle sociale et où toute embauche 
cst' un privi1ègc rcclIcrché, trop d'Africains considè
rent que l'emploi et le salaire qui S'y attache, sout la 
récompense de mérites ,divers n'ayaÎtt souvent !Iu'un 
rapport lointaiu avec la compétence. Chaque. perSOll
nage influent ou déjà en place. tente de procurer à "1. 
clientèle l'emploi dont .l'offre est trop réduite par 
rapport à la demande. On yoit même certains con
trcllmÎtres "endl'(~ au plus offrant des charges, de Ina
nœuvres dans les entreprises.. 

Ce serait certes rendre UII très mauvais sen'ice aux 
Africains que de les encourager dans. ce~ errements et 
c'est dans ce but que le .contenu des catégo1'Îes ne tient 
compte que d" la valeut' professionnelle, I"ancienlletti 
étant rccompensée par l'oetroi d'une prime spédale. 

I\é - Le tra.'ait de reclassemeltt' 

L'imprécision de la précédcn te classification d('5 
« journaliel's » qui a entl'ainé tant de solutions dif
féf'cntes d~un service li l'nu (Te et parfOÎs li l'intérieur 
du même service, rend assez délicat le tra\ail de 
rcelassement demaudé ,aujourd'hui. 

Aug-menkt· tous les journaliers dans une même ~pl'O
portion COJlstit uait une solution de: facilité, comme 
t<.'!Uc aSSez séduhmlltt'. "~llc aurait pcut-èfl'e mêmc 
donné satisfaction au sens égaIiLaÎr<.; des Africains. 

Mais c'était la consécration ct raggl'avation des_ 
abus antérieurs et il a paru plusapportull d'essayer d," 
redresser une situation cOinpromisc. 

En fait~ personne Ile sera lésé. Le déclassement cu 
1\pplieatioll des nouvelles elassifications de, "ertains 
agents surclassés ne leur apJ!ol'tera .aucune diminution 
de salaire. Ils conserverout le bénéfice des av,rntages 
acquis, si leur salaire actuel est su~édeur à,eelui de 
leur nouvelle catégorie. 

Par contre sont appelés ,à bénéficier d'une ,augmen
tation, tous les agents qui, sans changer de ,catégorie, 
percevront désormais le nouveau salaire _mensuel de 
leur ea~orie et plus encore ceux qui feront l'objet 
d'Wl reclasselncnt dans. Wie catégorie supérieure. 

Il y allra donc des in~lités, mais il y a aussi des 
iuégal,ités dans .,les ,mérites professionuels d",. ch,aé~i ~ 

En application des mesures transitoires de l'arrêtt$ 
852-54jITLS. du ,7 septembre 1954, les Chefs d.., 
services sont invités ft effectuer un classement de~ 
!rur personnel,. en fonctiou d~s ,normes .des classifi-' 
cations annexées à rarrêté. 

Seule la valeur professionnelle doit donc être prise 
(',n consjdération. Les cas litigieux pourront faire 
l'objet d'une éprenve particulière et rInspecteur du 
Travail ct des Lois Soeiales sera appelé à donner son 
avis sue l'ensemhle du travail de ,reclassement ct,Qlu. 
particulièrement sur ]('5 cas .litigieux. 

Lorsque sera achevé le travail du recl~.sement, un 
dcu\:ièrnc travail consistera _à rulcufer les. augmenta-, 
tions qui en résultent. 

Là encore} unc œuvre d!unüit-a,tion entre les scr.J. 
vic("s 't~st uéc(?-ssairc, particulièrelnr:nt _ en (:e qui con..: 
cerne le paiem\~nt des heures supplémentaires, dérivé 
de l'anden mode de paiement sur 26 ou snr 31) 
jours, ' 

Pour les agt',nts perJnUllcllts, employés ou .ouvriers,: 
c'est désormais le paiement au ruois qui sera de, 
règle, et les salaires Ininima du fie('teur privé. qui 
seront respectés, li savoir : 

1'0 caté!,orie : 5.014 Frs. ' 
20 catégorie: 6,0;,2
30 caté!,orie: 7.53!i
4c catégorie: 9.022 _ 'correspondant aux emplois 
;'je catégorie: 10.741 _/supérieursl tenuS en prînçj~ 
6e catégorie: 14.865 ~ (pe par les fondionnaires dans 
Hors eatég-. : 22.0"1& l'es cadres. 

C", nouveau salaire meusuel eorres(>ond à 40 heures. 
dc tra\~ai1 par' semaine. ou à la durée ,considérée com
me équivalente dans certains ~scrviees ou. enl[!lois. 

Des allents cependaut exécutent des ,heures supplé-: 
rnentnircs, et la rémunération forfaitaire est eonscil~ 
lé". compte tenu de l'impossibilité d'uu calcul cxact 
ou du caractère de préseuce nlus queletravail effcctii; 
de certaines heures de gardè .ou ,de permauence. 

Au temps du paiement calculé à la journée, .le 
problètne était résolu par l'octroi aux intéressés d'un 
salaire journalier multiplié par ;W jours.au lieu de ,26. 

L'iuc-onvénient eonstaté Fau dernier,' était que (':cr..;, 
tAin!" S'i..'l'vÏcr!S s'étaient iuontrés très libéraux ct pa
yaient tous leurs journaliers ou presque pour ;30,jour. 
nU:~lIle s~iIs n'exécutaient pas d'hcures supplélnen .. 
tUll'("s, 'andis quc d'autrcH l"cl'viccs appliquaient strÎt
teillent la rè!,k.,: 

Dans hien des cas. le paiement Sllr 30 jours était 
devenu un llloycn détourné d'au~lncnter des iour-; 
nalicrs considérés c.ommc méritants. 

Les mesures prises l'an dernier ont apporté une, 
certaine amélioration dans ce domaine,' mais l'opéra'"'i 
tion du reclMsement pourrait permettre d'éclaircir, 
définitivement la signature ,Cil ne réservant le paie-: 
ment des heures 8upplémentairesqu'à ceux qui .Ie~ 
exécutent réellement et dM. la mesure, ils le,~0" 
exécutcnt. 

Le principe utilisé jusqu'ici pour calculer l'inoow-j 
nitÎi forfa,itaire pourra êtrc continuti (paiem,ent ~ 
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plusieurs jOUl'S il tarif normal) le taux moyen d'une 
journée ,de travail étant égal au salaire nouveau 
divisé par 26. 

V - La question des ,congés payés 

L'arrêté n0 852 adapte la ,question des congés ... aux 
exi!!lcnccs d" l'arrêté nO 681-53fIT. du 24 septembre 
195:~, pris en application du code du travail. 

Dans l'esprit d," la )oi; le con# du travaillcur 
recruté SUI' place doit en effet .être pris chaque année: 
Vue disposition tr'ansitoire -entre l'ancien texte local 
qui permettait le congé pour trois _ans et la nouvelle 
législation autorise exceptionnellement un congé de 
:10 jours pour deux ans. 

H L'St ,certain que le travailleur togolais ,n'est pas 
toujours préparé à Tusage du congé anuuel. Les 
;exemples sont nombreux de travailleurs qui deman~ 
dent à leur employeur de lcur accorder le salaire, de 
congé,' mais sans ~ resscl' de travailler et en plus du 
salaire Honnal. 

Deplus, beaucoup préfèrent souvent un ,congé 
prolon!!ié et moniS fréquent, qui permet plus .facile-' 
ment le règlement des affaires de famille. 

C'est parfois aussi )'cmployeur qui gêné pour les 
l'Clnplacclnellts lnarque une -préférence pour le congé. 
lllOins fréquent .ou écoute favorablemcnt)a demande 
du travailleur qui sollicite le ~salaire ~du eongé, mais 
sans en Jouir effcctiv,cment. 

Il est cependant nécessaire d'habituer les travail
'leurs au congé annuel, ,qui, dans l'esprit. de la loi, 
doit leur apporter le rel!0~ prolongé, nécessaire à la 
réfeetion de leurs forces. 

, C'est pourquoi, de plus en plus, le congé, ,doit être 
accord'é annuellelnent et les, ,services, doivent. organiser, 
un tour de congé, en ,tenant compte à la Jois des 
nécessités du service ,et des convenances .,personnelles 
des ,bénéficiaires. 

VI - Frais de transport en congé 

Dans l'état actuel de la réglementation du travail 
(arrêté 681-53/IT) le travaillcur est considéré ,oomme 
résidant habituellement au lieu.où il est venu ,spon
tanément chercher ,du ,travail, ~c'est-ù-dire ,où ,il ,a 
~té ',recruté. 

Les frais de transport nc sont dûs que lorsque le 
tra,vaillcur ou bien _a ,ét~ recruté ailleurs, .qu'au lieu 
d'emploi (on l'a, fait venir Jou ,bien, lorsque ,il a été 
déplacé pour ,les besoins du ,service et, affecté aillcurs 
qu'au lieu de recrutement ,primitif. 

Dans ces cas, les frais sont dûs non seulement au 
travailleur, mais ù sa femme et à ses enfants mineurs' 
vivant avec lui, et les délais de, route normaux s'ajou
tent au COl,lgé proprement ,dit. 

VII - Dém;"sion et Licenciem,ent, -: ,JIaladies, 

Les articles de l'arrêté 852 collJlacr<$ à ces questions 
n'ajoutent rien à la circulaire 18-cir-53/IT. du 27 
mars 1953. 

Une, cireulaire (35-eir-54/ITLS. du 25 mars 1954) 
précisc depuis ce qu'il fallait entendr~ ,par, faut~ 
lourde. 

VIII - Absence 

L'article consacré à l'absence donne aux. Chefs de 
services le moycn de réprimer des abus dont 'la 
crainte n'est pas imaginaire: maladie trop facile
lnent invoquée ou absences non justifiées. 

Pour certains ,motifs ,très .légitimes,' ,événements 
familiaux par exemple, des ,atténuations pourront 
être apportées dans la .,suite, permettant, comme 
dans la ,Métropole, le paiement d'un ,certain nombre 
de journées de congé autorisé. Il faut auparavant faire 
la preuve que le système d'~ paiement au mois. ne fa
vo~jsera pas les absences injustifi4ies. 

C'est, au demeurant, une, question d'autorité de la 
part dcs Chefs, de services. 

IX - Dispositions transitoires 

La .présenh~ drculaire a .déjà çommenté ,la question 
du reclassement ,ct de la _distinction parmi le per~ 
sonnel actuellement cn service des, agents ,permanents 
et des ,agents tClnporaires. 

Ce traYai! devra êtrc effectué le plus rapidcment 
possible. 

L'évaluation des augmentations qui résulteront du 
reclassement, sera conlmuniqué directement au Chef 
de territoire. 

Au vu de ces renseignements, il sera possible, de 
décider si l'alignement sur lc sectcur privé sc fera 
en une ,ou en ,plusieurs tranches. 

En tout état de cause, il ,n'y aura, aucun effet 
rétroactif. 

Si le travail n',était pas terminé en octobre; l'article, 
18 entre~ait en jeu, ct pour le mois ,d'octobre, les 
salaires seraient calculés ,au .Inois, ,tels qu'ils .sont, 
avant tout rajustement. 

• 
• ..• 

Conclusion 

Le travail demandé a chacun constitue, une .charge 
délicatc et assez .lourde. ' 

Cependant un essai, de ,remise e;; ,ordre de. la 
s.~tuation des 'agents ,non .fonctionnaires ,n'est pas, une. 
tâche inutile, et, si elle "est prise au sérieux, elle doit 
c,ontribuer à l'am,éHorntion d'u ~rendement.et.àyapai-, 
sement des rancœurs accumulés par ,des ,agents, long
temps sacrifiés Il l'équilibre budgétaire. 

Un certain nombre de ~es agents ne 'connaîtront 
pas d'augmentation, e'est ,qu'ils .ont ,jusqu'ici <été 
recompcnsés au-delà de leur mérite ,réel. Ils ne ,per
dront rien et garde~ont le ,bénéfice des avantages 
acquis. 

Par contre, il est nécessaire que ceux à qui les 
difficultés ,budgétaires ne permettaient pas, jusqu'ici 
d'accorder le classement correspondant aux services 
rendus, classement souvent réclamé par, leurs chefs, de, 
services, se voient accorder une &rémunération, plus: 
cn rapport avec leur valeur professionnelle. 
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Les inégalités dans les .avantages ,obtenus en, exé
cution des arrêtés 852 et 853 seront facilement aceep~ 
tées, si eUes s'iuspirent nettement de la volonté d,~ 
réaliser plus dll justire. 

Lomé, le 20 septembre 1954. 
Le Secrétaire Général p.', 

J. BÉRARD. 

y 
:ARRETE No 878-54fITLS. tW 22 .eptembre 1954 

par/uni modification ,à l'arr~té nO 852-54fITLS. 
tW 7 sl!{>tembre 1954. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE L.(FRANCE n'OuTRE-M.ER, 

CHEVALIER DE LA LÉmON D'nON;;EUR, 


SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO P.I., 


CHARGÉ DES AFFAIRES CoURANT>]S, 

Vu le ~t du 23 mars 1921 déterminant les attribntlolll 

et let! pouvoir3 du Commissaire de la Bépubli.que au TOGO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorGanisation admi K 

nistrativc du Territoîre du Togo et crea.tion d'asseDlblé~ 
repréaentativ08; 

Vu la Convention Collective et l'acCOrd collectli du 9 n{l\em
bre 1946; 

Vu la loi nt> 52-1322 du 15 décembre 1952 promulguée au 
Togo pa, arrêté n' 9~7-52/Cab. du 2~ décemb", 1952 et .notam
ment: 

a) son article 18, autQl'Îlsant le Chef de Territoire il régle
menter léS conditions du travail pour' une proIe~ion déterminve 
en s'ipsrirant des conventions collectiyes (fui pourraient exister 
dans l'Union Française, à, déIaut ou en attendant l'établiS6ement 
d'une Convention Collective; 

b) son artidé 81, pré\-'oyant la conclusion de ConventioDs 
Collectives pour le personnel des services, entreprises et établisse
men:s ~ublics non sour:nis à un statut législatif ou .réglementaire 
parturuy..,r; 

Vu l'arrêté nO 215-53/1T. du 27 mars 1953 et 5<1 circulaire. 
d'application n~ 18~dr~53/1T/P. du 27 mars 195.1. 

Vu J'arrêté nO 852-54/1TLS. du 7 septembre. -1954 et sa: 
circulaire d'application n° 105-eir~54/ITLS. en- date du 20 
septembre 195"1; 

Sur la proposition de l'Inspecteur du Travail ct des Lois 
Sociales; 

ARRETE: 

ARTI=E PREMIER. 1...,. articles 16, 17 et 18 des 
dispositions otransitoires . de l'arrêté n" 852-54/ITLS. 
du 7 septembre 19;}4 sont annulés. 

Al\T. 2. - Les augmentations consécutives atl 

reclassement ct il l'alignement des salaires .sur le~' 
minima des Conventions Collectives du sectenrprivé 
scront accordées intégralement Ù ,compter ~du Jer 
octobre 1954. 

ART. 3. - La faculté ,de prendre 45 jours de, congé 

{'our 3 aIlS de .service est prolongée .jusqu'au 1e~ 

Janvier 1956. 


A compter de cette date, le congé sera. normale
ment pris il raison de 15 jours par an, sauf autorisa.. 
tion expresse dn Chef de service qui autorisera 1", 
cumul sur deux années. 

• 

TERRITOIRE DU TOGO 
...~____ ............~ŒL 


ART. 4. L'Inspecteur du ,Travail et des Lois 
Sociales, le Chef do bureau des Finances, les Chef~ 
de servires, sont chargés, chacun en ce ,\ui.1e con~ 
ceme, de l'application du .présent arrête qui sera 
publié partout où besoiu serl~ et promulgué au, Jour-. 
nal Officiel. 

Lomé, le 22 septembre 1954. 
J. BÉRARD. 

Chambre de Commerce 

ARRETE No 857-54fAP. du 10 septemb:e 1954 fixant 
la date des élections pour le renouvellement en. 
1954 'de la Chambre de, Commerce du Togo. 

L'ADMINIsTRATEUR >lN CHBF DE .... FRANCE D',OUTRE-MER) 

CHEVAL1ER DE LA I.ÉGION D'lIONNEUR, 


8EcaÉTAIl\E GÉNÉRAL DU ToGO P .1., 


CHARGÉ Dl!!l AFFAlllES CoURA."1TE', 


Vu le décret du 23 mare 1921 déterminant lcs attrihlr'tioDs 
et les pouvoil'8 du Commissaire dt;) la. République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisl1tion 
administrative du territoire du Togo et création d'assem.,lées 
représentati.ves; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des text~ règlementail'C6 au. Togo; , 

Vu l'arrêté nO 434~54/AE/plaD. du 11 mai 1954 portant roor.. 
ganh,ation de la Chambre de Commerce du Togo et lui annexant 
une section agricole et industrielle; 

Vu l'arrêté n" 822~54/AP. du 26 août 1954 arrêtant et ap
prouvant la liste définitive des éJectenrs à la Chambre de Com~ 
merce du Togo pour son renouvellement en 1954; 

ARRETE: 

ARTI=E PRBnER. - Les élections eu vue du rc
DOl.I'Vellement 00 la Chambrll de Commerce, de 
l'Agriculture et de l'Industrie, sont fixées au 10 oeto-' 
bre 1954. Le second tour, s'il, y Il lieu; est fi"é au,17 
octobre 1954. 

Elles auront lieu ÎJ Lomé, il la Mairj~, SOliS la préSi
dence du Corn mandant., de Cercle de Loméou.de son 
délégué, assisté des ooux plus jeunes et des deux plus 
âgés des électeurs présents dans ,la, sallc,à l'ouvertorc 
du scrutiu. 

Le scrutin sera ouvert de fi heures il 12 heures: 

ART. 2. - Conformément aux dispositions ,de l'ar
liele 19 de l'arrêté nO 434-54fAEfPLAN. du 11 mai 
1954, lcs électeurs absents de Lomé ou non domiciliés 
dans eettc .ville pourront adresser au ,PréSident du 
bureau leur bulletin dc vote placé sous .double cnve.., 
loppe dont la prcmière seraJevêtue de ,leur signatur~ 
ct dont la seconde ne devra porter aucun signe ext<\-! 
rieur, faute de quoi l'enveloppe et le bulletin qu'eU~ 
contient ne seront pas admis. 

Ces .enveloppes devront. parvenir. au ,Président avant 
la fermeture du scrutiu. 
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